
 

  

Contactez-nous 
 

Mairie 

1 place des noyers 

29800 SAINT-THONAN 

� : 02.98.40.13.33 � : 02.98.40.19.08 

� : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saint-thonan.fr 
 

 

Horaires d’ouverture 
 

Du lundi au vendredi  

8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 

Samedi : 9 h-12 h 
 

Fermée 

le mardi après-midi et le jeudi après-midi 

 

Les élus à votre écoute 

Actualités Saint-Thonanaises 

Le Maire 

Marc Jezequel > samedi de 10 à 12 h 

et sur rendez-vous 

Les Adjoints et leurs fonctions 

Equipements - bâtiments communaux 

Eric Prigent > sur rendez-vous 

Enfance - jeunesse - communication  

Anne-Laure Cann  > sur rendez-vous 

Voirie - urbanisme - école  

Patrick Gouriou  > sur rendez-vous 

Culture - sport - animation  

Carole Guillerm  > samedi de 9 h à 10 h 

La Conseillère déléguée  

Embellissement - patrimoine - aînés  

Janette Huon  > lundi de 18 h à 19 h 

Le CCAS > sur rendez-vous 

Seul dostoc'h, seul dommoc'h, Ha seul nebeutoc'h a blas. 
Plus on est proche, plus on se tient chaud et moins on prend de place. 

Mouez SANT-TOUNAN 
N° 500 

Mai 2017 

 

Marc Jézéquel , maire  

et l’ensemble des conseillers municipaux  

ont le plaisir de vous convier à  

l’inauguration de la nouvelle mairie 
le vendredi 5 mai à 18h30 

Portes ouvertes à partir de 18h ainsi que le samedi matin. 
 

 

La métamorphose de la mairie marque une étape importante dans l’histoire de 

notre village. 

La réhabilitation est un projet ambitieux 

consistant à respecter l’architecture existante en 

y ajoutant des éléments contemporains, 

améliorer sa fonctionnalité et l’accueil du public, 

tout en restant raisonnable au regard de la 

dépense des deniers publics. 

 

Montant des travaux : 313 452,98 € HT. 

Subventions :  
 

- Etat : à hauteur de 40%  

- Réserve parlementaire  : 15 000€. 

 

Cette réhabilitation concerne 3 grands pôles : 
 

- Reconversion complète du rez-de-chaussée de l’ancienne mairie qui 

devient la nouvelle salle des évènements officiels : mariages, 

parrainages républicains, conseils municipaux. 

- Création de nouveaux bureaux pour les services administratifs et un 

nouvel espace d’accueil du public. 

- Rénovation de l’existant : changement des huisseries de l’étage, 

isolation, ravalement de la façade… 
 

Le tout dans l’esprit de mieux servir les citoyens. 
 

 

 

Joueurs, anciens joueurs, dirigeants, anciens dirigeants, 
supporters, parents de jeunes et sympathisants,  

 

venez nous rejoindre pour souffler ensemble les 
70 bougies le samedi 27 mai à partir de 13h30. 

 

Matchs par génération, animations et expo photos, 
apéritif et repas . 

 

Infos et inscriptions : www.jsst.fr 
Contact : Joël LAOT 02 98 40 16 86  

joel.laot29@orange.fr  

JSST : 1947 - 2017 70 ans d’histoire 
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Urbanisme 
 

Permis de construire 
 
Demandés : 
 

Cheikh ABDELALI, construction 
d’une maison d’habitation, 8 Park 
al leur. 
 
 
 

 

Jurés d’assises 
 

Le tirage au sort 2017, aura lieu le 
mardi 16 mai à 9 h 30 en mairie, 
en séance publique. 
 
 
 

Collecte ordures 
ménagères  et 

recyclables 
 

Au mois de mai, la collecte est 
modifiée en raison des jours 
fériés. Les bacs verts seront 
ramassés le vendredi 5 mai (au 
lieu du lundi 1er) et les bacs 
jaunes, le vendredi  12 (au lieu du 
lundi 8). 
 
 
 

Avis aux  
nouveaux habitants 

 
Les nouveaux habitants de la                 
commune sont invités à se                     
présenter en mairie dès leur               
arrivée, munis de leur livret de   
famille, afin de faciliter les tâches 
administratives les concernant. 
 
 

Informations communales 

Jardiner au naturel sans pesticide  

Jardinage, bricolage : respect du voisinage 

Directeur de publication : Marc Jezequel. 
Ont collaboré à ce numéro : Anne-Laure Cann,  
Anne Marie Direur et Fanny Le Bec. 
Impression : mairie de Saint-Thonan. 

Carte nationale d’identité 

C’est le printemps, voici quelques conseils délivrés par le syndicat mixte 
des eaux du Bas Léon pour jardiner sans pesticides :  

- Couvrir le sol par des paillages, des plantes couvre-
sol et des engrais verts,  
- choisir des plantes adaptées au jardin (sol, climat, 
exposition), 
- Entretenir la fertilité du sol en développant l’activité 
des vers de terre et des micro-organismes par des 
apports réguliers de compost, source d’humus, et par 
la mise en place de paillis, 
- Penser à la rotation des cultures légumières (si vous 

constatez des problèmes récurrents de maladies), et aux associations de 
plantes, 
- Créer un environnement favorable aux plantes et animaux du jardin : 
haies fleuries et champêtres tapissées de feuilles mortes, fleurs en toute 
saison, point d’eau permanent dans le jardin, abris à insectes… 
- Utiliser des outils adaptés et travailler la terre au bon moment, 
- Proscrire les pesticides (herbicides, insecticides et fongicides) et engrais 
chimiques. 

Arrêté préfectoral du 1/03/2012 : « Les occupants et utilisateurs de 
locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et de leurs 
abords doivent prendre toute mesure afin que les activités domestiques 
de bricolage ou de jardinage réalisées à l’aide d’outils et d’appareils 
bruyants, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, bétonnières, 
perceuses (liste non limitative) ne soient pas cause de gêne pour le 
voisinage, sauf intervention urgente. A cet effet, ces travaux ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants : les jours ouvrables de 8h30 à 
19h30, les samedis de 9h à 19h, les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h ». 

Pour toute première demande, renouvellement, suite à 
une perte ou à un vol, connectez-vous sur le site :  
 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr  
 

Ensuite prenez rendez-vous dans une des mairies 
équipées du dispositif TES (Titres électroniques 
Sécurisés) : Landerneau, Guipavas, Plabennec, 
Lesneven. 

Déchets verts 

Un particulier n’a pas le droit de brûler ses déchets dits 
« verts » à l’air libre. Ces déchets doivent être déposés en déchetterie 
ou composter dans un composteur individuel. Il est également interdit de 
déposer ou stocker ces déchets verts aux pieds des talus, aux abords des 
chemins, des ruisseaux… Deux aires de collecte des déchets verts sont à 
votre disposition sur le secteur nord CCPLD : aire de collecte de La Forest
-Landerneau et déchetterie de Plouédern. 
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Etat Civil 

 

Naissances :  
 

Dayana KIM, née le 31 mars à 
Landerneau, Kerescar. 
Théa DUNAT, née le 5 avril à 
Landerneau, 633 Kersaos. 
Chloë, Josiane, Catherine 
VASSEUR, née le 10 avril à Brest, 
14 park al leur. 
 
 

 

Services de santé 
 

 

Docteur COLINAS  
� 02 98 40 16 70 
89 rue de Kérilis. 
 

Consultations sur rendez-vous 
tous les jours de 8 h à 20 h, fermé 
le mercredi après-midi, le samedi 
après-midi (médecin de garde 
sur le répondeur).  
 
 

Cabinet kiné  
Martine SIMON-    
POCHARD & 
Cécile DE TADDEO  

   � 02 98 36 23 92  
             80 rue de l’église. 
 
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 9 h à 19 h, sur rendez-vous.  
 

 
Cabinet infirmier  
DESPAS-TREGUIER :  
� 09 83 29 39 08 

                 2 place des noyers. 
 
Soins à domicile et au cabinet 
7 j/7  sur rendez-vous. Prise de 
sang, pansements, injections, 
soins d’hygiène... 
 
 

Pharmacies 
 

 

Composer le � 3237, 
pour connaître la 
pharmacie de garde.  
 

 
 

Vie associative 

Animation jeunesse 

Vie paroissiale 

Le RPAM tiendra une permanence à la maison de l’enfance les 
jeudis 4 mai et 1er juin. Le RPAM se déplace à la demande sur 
rendez-vous. � 02 98 43 63 97— 
� : rpam.interco@donbosco.asso.fr 

Enfance—Jeunesse 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

Génération mouvement Saint-Nicolas 

ALSH 

Tu as entre 11 et 17 ans, viens à « l’espace jeunes ». 
Rendez-vous le samedi 20 mai de 19h30 à 21h30 pour une soirée 
« Kinect Xbox », pensez à vous inscrire : 
� 02 98 40 18 60/ 06 07 73 23 15 � : maison.enfance@saint-thonan.fr. 

Comment s’inscrire 

Aux mois de mai et juin, les enfants vont faire le tour du monde à 
la découverte des pays et des continents les plus connus et de leurs 
traditions...  

Le 26 avril et le 3 mai: A la découverte du monde 
Le 10 : La France 
Le 17 : L'Inde 
Le 24 : L'Afrique 
Le 26 : L'Australie 
Le 31 : L'Espagne 

 

Pour les activités de la maison de l’enfance, s’inscrire au minimum une 
semaine avant la date retenue. 

 

Portail famille : http://saint-thonan.portail-defi.net 
 

 

� 02 98 40 18 60 / 06 07 73 23 15 � : maison.enfance@saint-thonan.fr. 

Le 4  : interclubs à Saint-Thonan  secteur bas Elorn, 
Le 10 : ½ finale belote nord à Berrien, 
Le 17 : finale tarot à Plabennec, 
Le 23 : interclubs  à la Forest-Landerneau. 
Le 24  : finale belote nord à Lanhouarneau. 

Messes du mois de mai :  
- Dimanches 7 et 21 à Saint-Thonan à 10h3o. 
- Jeudi 25 mai : Fête de l'Ascension (première communion et profession 
de Foi à Dirinon/Pencran). 
 

Les jeunes qui se sont préparés à la profession de foi et qui ont 
l'intention de la faire le 25 mai, jour de l'Ascension à Dirinon, doivent 
s'inscrire au plus vite auprès d'Anne-Marie Bozec. � 02 98 20 26 95 ou 
� am.bozec@wanadoo.fr. 
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D ates à retenir 
 

� 27 mai : 70 ans de la JSST.  
� 4 juin : 38ème course cycliste de 
Saint-Herbot. 
� 10 juin : kermesse de l’école Sainte-
Anne. 
� 10 juin : audition de musique. 
� 16 juin : spectacle Sainthonik. 
� 17 & 18 juin : Ball Trap. 
� 1er juillet : Fête du village et jeux 
interquartiers. 

 
 

Actualités associations :  
 

Voir informations sur les sites : 

www.courir-a-st-thonan.fr 

cycloclubsaintthonan.jimdo.com 

www.jsst.fr 

www.facebook.com/sainthonik/ 

 
Divers 

 

� A louer appartement T3 situé au 
bourg de Saint-Thonan, loyer 337 €, 
libre en juin. � 02 98 21 37 67, 
� sh.cc@ccpld.bzh. 
 

� Stage de premiers secours , « spécial 
petite enfance » organisé le 14 mai de 9h 
à 17h dans les locaux de la MAM (55 €). 
Prévoir son pique-nique. Inscriptions  : 
� 06 17 01 31 25. 
 

�Homme, 5 ans de jardinage propose 
ses services pour vos jardins 10 €/h 
règlement CESU ou déclaration 
URSSAFF. ) 06 31 84 57 75. 
 

� Recherche terre végétale sur Saint-
Thonan. � 06 74 13 90 75. 
 

� Le samedi 20 mai de 9h à 13h, le  
lycée Saint-Joseph,  Groupe Scolaire 
« Les 2 Rives » à Landerneau vous invite 
à participer à la matinée « portes 
ouvertes » pour découvrir les formations 
proposées dans l’établissement :   3e 
préparatoire aux formations 
professionnelles, 6 spécialités de 
Baccalauréat Professionnel et BTS. 
 
 

 

Les Amis de la 
Bibliothèque 

 
 

Horaires d’ouverture : mardi 
de 16h30 à 18h, mercredi de 
10h30 à 12h, jeudi de 18h à 19h, 
samedi de 10h30 à 12h. 
 

Inauguration du tapis de 
lecture le vendredi 19 mai à 
18h. Réalisé en collaboration 
avec « les picouseuses » (ateliers 
de TAM) et les bénévoles de la 
bibliothèque. 

 

L'exposition « généalogie 
mode d'emploi » reste visible 
aux jours d'ouverture jusqu’au 
15 mai. 
 

Offres d’emploi 

 

En fonction de l’espace disponible, la mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de juin 2017 sont à déposer en mairie ou par courriel pour le 15 mai 2017. 

La société Penn ar Bed, située à Kersaint-Plabennec, recrute à partir de mai des 

travailleurs saisonniers (H/F) pour sa campagne de récolte d’algues (PIOCA). 

Possibilité de récolte pour tout le monde dès 16 ans. � 06 46 59 57 07. 

 

Programme de la journée 
 

10 h : sortie familiale cycliste 
avec départ de la chapelle pour 
un tour de la commune. 
 

 10 h : sortie pédestre avec  
découverte  du sud de la 
commune. 
 

14 h 30 : course cycliste de 
3ème catégorie, juniors et pass 
cyclisme dans le cadre 
champêtre de Saint-Herbot. 
 
 

Union National  
des anciens 

Combattants 
 

 Les adhérents et sympathisants 
se réuniront le lundi 8 mai à 
10h30 devant la mairie afin de se 
rendre au monument aux morts, 
pour la levée des couleurs et le 
dépôt de gerbe. Le Maire lira le 
message de notre ministre. Un 
pot de l’amitié clôturera cette 
cérémonie.  

Lavage de voiture 
Samedi 29 avril 

Parking terrain de 
football 

de 10 h à 17 h 
 

Organisé par le groupement des 

jeunes des 4 clochers. 
 

Financement du déplacement en 

Estonie de l’équipe U15. 

 

  


